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Application de
la politique linguistique
La Régie a adopté, le 26 mars 1997, une politique linguis-
tique largement inspirée de la Charte de la langue française.
Cette politique fait du français la langue utilisée par le
personnel de la Régie dans son milieu de travail, dans les
communications externes et dans la confection des
divers documents d’information à diffusion massive (affi-
chage, appels d’offres, contrats, ententes et protocoles).

Des mécanismes de correction rédactionnelle et de
révision linguistique ont été instaurés pour les textes qui
sont transmis au site Web de la Régie ainsi que pour
les documents destinés au public ou reflétant l’image de
l'organisme.

Déclaration de services
aux citoyens
La Loi sur l’administration publique exige qu’un organisme
public qui fournit directement des services aux citoyens
publie une déclaration de services contenant ses objectifs
quant au niveau et à la qualité de ses services. On trouve
cette déclaration sur le site Web de la Régie.

Protection des renseignements
personnels et Accès
à l’information
La grande majorité des renseignements personnels que
la Régie détient concerne son personnel. Des mesures
de sécurité adéquates et le nombre réduit de personnes
ayant accès à ces renseignements assurent le respect

de la confidentialité de l’information à caractère nominatif
qu’elle possède.

Par ailleurs, la Régie procède à la mise en place de
nouvelles mesures de diffusion relativement à l’accès à
l’information sur son site Web, afin de se conformer aux
récentes exigences réglementaires de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels.

Codes de déontologie
et Éthique
Éthique dans l’utilisation d’Internet
Dès avril 2000, le comité de direction de la Régie a défini
et approuvé un code édictant des mesures de sécurité
informationnelle et des règles spécifiques à l’utilisation
d’Internet durant les heures de travail.

Ce code, disponible dans l’Intranet, vise à :

� faire connaître les différentes lois et règlements en
vigueur au Québec que tout utilisateur doit respecter
dans l’utilisation d’Internet ;

� responsabiliser le personnel et les gestionnaires en déter-
minant l’usage autorisé par la Régie et les responsabili-
tés de tout un chacun;

� sensibiliser les usagers aux risques inhérents à l’utilisation
d’Internet, dont la fuite de renseignements confidentiels,
la diffusion à l’externe d’informations internes, l’utilisation
non pertinente générant des pertes de temps de travail,
le piratage de logiciels commerciaux et l’accès à des
sites pouvant ternir l’image de la Régie.

La Régie se réserve le droit de procéder à des contrôles
périodiques de l’usage des services d’Internet. Toutefois,
elle n’exerce aucun contrôle du contenu du courrier élec-
tronique de son personnel.

Régie du cinéma
rapport annuel de gestion

2008-2009
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Code pour les membres de la Régie
En avril 2000, la Régie a adopté un code d’éthique pour
le personnel qui n’est pas régi par la Loi sur la fonction
publique. Le Code d’éthique et de déontologie des membres
de la Régie du cinéma a pour objet de préserver et de
renforcer la confiance de la population dans l’intégrité de
l’organisme, d’y favoriser la transparence et de respon-
sabiliser la Régie et ses membres.

Ce code comporte des obligations équivalentes à celles
qui sont prévues pour les membres de la fonction publi-
que et stipule notamment les devoirs généraux de ces
personnes et leurs obligations dans l’exercice de leurs
fonctions.

Répondant à l’éthique
La Régie a un répondant à l’éthique depuis janvier 2002.
Il intervient lors de situations délicates pour proposer une
manière d’agir conforme aux principes éthiques.

Ce répondant, M. Mario Bonneville, a reçu une formation
lui permettant de mieux exercer ses fonctions.

Code pour les membres du personnel de la Régie
La Régie a publié le texte de la brochure L’Éthique dans
la fonction publique québécoise dans son Intranet en
2003-2004. Ce document informe le personnel sur les
aspects déontologiques de l’éthique, soit les règles
contenues dans les dispositions de la Loi sur la fonction
publique et son Règlement sur l’éthique. Il rappelle aussi
la notion de service public ainsi que les valeurs sur
lesquelles le personnel de la fonction publique devrait
fonder ses questionnements, ses décisions et ses actions
au travail.

Programme d’accès à l’égalité
Embauche et représentativité
Nombre total d’employés: 57

Nombre d’employés permanents et temporaires
au 31 mars 2009: 44

Nombre d’employés occasionnels: 13

Membres de communautés culturelles,
autochtones et anglophones: 11

Rappel de l’objectif
Atteindre un taux d’embauche annuel de 25 % des
nouveaux employés permanents (y compris les tempo-
raires), occasionnels, stagiaires et étudiants provenant
des communautés culturelles, anglophones et autoch-
tones, pour hausser la représentation de ces groupes
dans la fonction publique.

Exigences
législatives et
gouvernementales

Partie 4
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Plan d’action à l’égard
des personnes handicapées
La sanction, en décembre 2004, du projet de loi no 56
a eu pour effet de modifier substantiellement la législation
assurant l’exercice des droits des personnes handi-
capées et de spécifier que leur intégration à la société
doit se faire au même titre que pour tous les citoyens.
Entre autres, cela se traduit, pour des ministères et des
organismes publics, par l’adoption d’un plan d’action
annuel destiné à réduire les obstacles à l’intégration des
personnes handicapées. Plus particulièrement, la loi
prévoit que ce plan d’action doit identifier les obstacles
à cette intégration et les mesures qui seront prises dans
la prochaine année pour y remédier. Cette démarche doit
être considérée comme un processus continu et évolutif.

En mars 2006, la Régie a donc produit un plan d’action
faisant état de la situation actuelle et de la situation
souhaitable. Ce document inclut les obstacles existants,
les priorités d’action et les mesures d’adaptation retenues.

Le 27 février 2008, l’Office des personnes handicapées
du Québec a organisé une première rencontre des coor-
donnateurs de services aux personnes handicapées. Son
but était de les sensibiliser à lui transmettre les enga-
gements de leur organisation susceptibles de contribuer
à la mise en œuvre de la proposition de politique au cours
des prochaines années afin que l’Office puisse les inscrire
dans un plan global. Il s’agissait de formuler des objectifs
de réductions d’obstacles et de déterminer des moyens
de mise en œuvre appropriés. Pour l’exercice 2008-2009,
la Régie a donc élaboré un plan d’action tenant compte
de ces recommandations et l’a transmis à l’Office des
personnes handicapées du Québec, qui l’a publié sur
son site.

Régie du cinéma
rapport annuel de gestion

2008-2009

Représentativité
MEMBRES DES COMMUNAUTÉS CULTURELLES 1

Embauche

RÉGULIER OCCASIONNEL RÉGULIER OCCASIONNEL

EMBAUCHE COMMUNAUTÉS
CULTURELLES ANGLOPHONES AUTOCHTONES GLOBAL

PERSONNEL PERMANENT
ET TEMPORAIRE REPRÉSENTATIVITÉ EN NOMBRE POURCENTAGE

Permanent et temporaire 1 1 – – 1

Occasionnel 0 0 – – 0

Étudiant 4 0 – – 4

Stagiaire 0 – – – 0

(SOURCE SAGIP)

Communautés culturelles 5 5 11,36% 38,46%

Anglophones 1 0 2,27% –

Autochtones 0 0 – –

Global 6 5 13,63% 38.46%

(SOURCE MÉDIA)

REPRÉSENTATIVITÉ
EN NOMBRE POURCENTAGE

Personnel d’encadrement 0 0%

Personnel professionnel2 12 52%

Personnel technicien et assimilé 6 50%

Personnel de bureau 15 88%

Personnel ouvrier 1 50%

(SOURCE MÉDIA)

PERSONNEL PERMANENT
ET TEMPORAIRE

Personnes embauchées –

Représentativité en nombre –

Pourcentage –

PERSONNES HANDICAPÉESFEMMES

1. Certains renseignements concernant l’accès à l’égalité étant fournis par le personnel sur une base volontaire, les données peuvent être incomplètes.
2. Ingénieurs, avocats, notaires, conseillers en gestion des ressources humaines, enseignants, médecins et dentistes.
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Politique concernant la santé
des personnes au travail
Prévention du harcèlement
Le comité de direction de la Régie a entériné, le 10 juin
2005, la Politique de prévention du harcèlement au
travail préparée par la responsable du dossier, Mme Dalal
Benyahya. Cette politique, qui a fait l’objet d’une révision
en juin 2006, peut être consultée par tous les employés
sur le portail de l’Intranet.

Par cette politique, la Régie du cinéma:

� désavoue tout ce qui met en péril le respect et l’inté-
grité des personnes et toutes formes de harcèlement
qu’elle considère comme une violation des droits de la
personne;

� affirme que la création et le maintien d’un milieu de travail
qui garantisse le respect et l’intégrité des personnes et
soit exempt de harcèlement est l’affaire de tous;

� reconnaît aux personnes le droit d’être protégées,
aidées et défendues par des mécanismes d’aide et de
recours appropriés ;

� s’assure que toutes les personnes en cause soient
traitées en toute équité ;

� s’engage à ce que tous les renseignements relatifs à une
plainte ainsi que l’identité des personnes impliquées
soient traités confidentiellement.

Cette politique s’applique à l’ensemble du personnel de la
Régie et également aux tiers, tels que les fournisseurs, les
clients et les visiteurs, qui ont des rapports avec l’organisme.

Mentionnons que cette politique rejoint l’esprit du docu-
ment interne qu’un sous-comité de la Commission de la
santé et de la sécurité du travail (CSST) a rédigé en 2002-
2003. En effet, le contenu du dossier Mesures préven-
tives relatives aux manifestations de violence en milieu
de travail visait à contrer la violence dans les organisations.

Allégements réglementaire
et administratif
En 2006-2007, le gouvernement a lancé une seconde
vague de réduction du fardeau administratif. Comme lors
de la première, il a demandé à la Régie de réduire de
20% les démarches imposées à sa clientèle, en utilisant
2004 comme année de référence. Au cours du premier
exercice, la Régie avait dépassé de beaucoup ces attentes
(28%), et sa clientèle bénéficie donc déjà de procédures
fortement épurées.

Compte tenu de cet allégement des démarches impo-
sées, l’atteinte d’une réduction supplémentaire de 20%
constitue un défi appréciable pour la Régie. Ce défi est
cependant tout à fait compatible avec la philosophie qui
caractérise son service à la clientèle.

À la fin de 2007, la Régie évaluait que les divers change-
ments apportés à ses pratiques avaient entraîné
une réduction supplémentaire de 15,8% depuis 2004.
Or, le Secrétariat du comité de la prospérité économique
et du développement durable et du Comité ministériel
du développement en région du Conseil exécutif, chargé
du suivi, n’a pas reconnu cette réduction. Sa méthode
d’évaluation fait abstraction des gains qui découlent
de l’utilisation d’Internet ainsi que des allégements qui
ont pour effet de réduire les coûts moyens. La Régie
a d’ailleurs fait valoir qu’elle considérait qu’il s’agit là d’une
faille importante.

Les résultats pour 2008 n’ont pas encore été évalués
puisque le Conseil exécutif a tout dernièrement fait savoir
à la Régie que l’outil d’évaluation était en révision afin
qu’il «puisse notamment mieux traduire les impacts de
l'utilisation accrue des technologies de l'information».

Exigences
législatives et
gouvernementales
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Au cours de la dernière année, la Régie du cinéma a
procédé à l’élaboration de son plan d’action en matière de
développement durable pour la période 2008-2013. Ce plan
repose sur l’importance que la Régie accorde à son apport
au maintien d’une qualité de vie culturelle indispensable
à l’épanouissement de l’identité québécoise. Elle s’engage
ainsi à être proactive en posant les gestes les plus
porteurs tout en tenant compte des principes du déve-
loppement durable.

La Régie a articulé son plan d’action autour de huit
objectifs gouvernementaux les plus directement liées à
son mandat.

En 2008-2009, la Régie a réalisé certaines activités en
matière de développement durable, poursuivant ainsi son
implication à cet égard. Les tableaux suivants représentent
l’état d’avancement et de mise en œuvre de ces activités.

Reddition
de comptes
en matière de
développement
durable

Partie 5

Activités réalisées en 2008-2009
Objectif gouvernemental : 1
Mieux faire connaître le concept et les principes du développement durable. Favoriser le partage des expériences et des compétences en cette
matière ainsi que l’assimilation des savoirs et savoir-faire qui en facilitèrent la mise en œuvre.

Objectif organisationnel : 1
Favoriser l’adhésion du personnel de la Régie du cinéma à la démarche de développement durable

ACTION GESTES SUIVIS

Mettre en œuvre des activités contribuant
à la réalisation du Plan gouvernemental
de sensibilisation et de formation du
personnel de l’Administration publique.

Élaborer et offrir des activités
de sensibiliation et de formation

Rencontre d’information sur le
développement durable pour
l’ensemble du personnel

Prendre part à des formations
sur la démarche de développement
durable

Des formations ont été suivies,
menant à l’élaboration d’un plan
d’action et à la mise en œuvre d’une
démarche en développement durable

Produire et diffuser des capsules
électroniques de sensibilisation
et d’information

Vérifier le degré de connaissance
du personnel face à la démarche
de développement durable

Indicateurs Taux d’employés touchés par les activités de sensibilisation au développement
durable, dont la proportion de ceux qui ont acquis une connaissance suffisante
de la démarche pour prendre le développement durable en compte dans leurs
tâches courantes.

Cibles 80% du personnel sensibilisé en 2011 et 50% ayant acquis le niveau
de connaissance désiré

Résultats de l’année *
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Objectif gouvernemental : 6
Appliquer des mesures de gestion environnementale et une politique d’acquisitions écoresponsables au sein des ministères
et des organismes gouvernementaux.

Objectif organisationnel : 2
Favoriser l’adoption et l’intégration de pratiques écoresponsables dans les pratiques quotidiennes

ACTION GESTES SUIVIS

Mettre en œuvre des pratiques et des
activités contribuant à la réalisation
des dispositions de la Politique pour
un gouvernement écoresponsable

Élaborer un cadre de gestion
environnemental

Définir et appliquer des pratiques
favorables à l’environnement

Intégrer la plus-value pour
l’écoresponsabilité comme critère de
sélection dans le processus d’acquisition

Indicateurs État d’avancement de la mise en œuvre d’un cadre de gestion environnementale
et de la mise en place de pratiques d’acquisition écoresponsables

Cibles Prise en compte des principes d’écoresponsabilité dans l’ensemble du processus
d’acquisition en 2010 et mise en place d’un cadre de gestion environnementale
en 2011

Résultats de l’année * Les activités liées à cet objectif débuteront au cours de la prochaine année.

Activités réalisées en 2008-2009
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Partie 5 Objectif gouvernemental : 7
Promouvoir la réduction de la quantité d’énergie et de ressources naturelles et matérielles utilisées pour la production et la mise en marché
de biens et de services.

Objectif organisationnel : 2
Favoriser l’adoption et l’intégration de pratiques écoresponsables dans les pratiques quotidiennes

ACTION GESTES SUIVIS

Réduire au minimum l’utilisation de
ressources dans les pratiques quotidiennes,
dans les échanges avec la clientèle et
dans la publication des classements.

Identifier des méthodes complémentaires
de publication des classements

Favoriser l’utilisation de moyens
électroniques de communication

Implantation du projet de classement
des films-annonces par voie
électronique

Réviser les processus de traitement des
demandes afin d’en réduire les exigences
en matière de documentation de preuves

Projet de révision des processus
en cours de réalisation

Indicateurs Nombre de documents papier utilisés, nombre de demandes écrites des clients,
proportion d’attestations et de visas délivrés sur papier

Cibles Réduction de 50% des trois indicateurs avant 2011

Résultats de l’année *

Activités réalisées en 2008-2009
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Objectif gouvernemental : 12
Favoriser le recours aux incitatifs économiques, fiscaux et non fiscaux, afin d’inscrire la production et la consommation de produits
et de services dans une perspective de développement durable.

Objectif organisationnel : 3
Intégrer, en tant que facteur de motivation, le principe de l’internalisation des coûts

ACTION GESTES SUIVIS

Intégrer une variable d’effet environnemental
dans le calcul du coût des services pour
moduler la tarification en rapport avec les
ressources utilisées.

Définir les tarifs concernés

Réviser les coûts en fonction des
méthodes de soumission des demandes
et de la nature des services demandés

Préparer de nouvelles tables tarifaires

Soumettre des propositions de modifi-
cation des règlements au gouvernement

Indicateurs Nombre de proposition de révisions tarifaires tenant compte de l’utilisation
des ressources proposées par la Régie du cinéma

Cibles Propositions pour 100% des tarifs concernés

Résultats de l’année Les activités liées à cet objectif débuteront au cours de la prochaine année

Activités réalisées en 2008-2009
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Partie 5 Objectif gouvernemental : 21
Renforcer la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel scientifique.

Objectif organisationnel : 4
Supporter des événements mettant en relief la culture cinématographique québécoise comme élément du patrimoine collectif.

ACTION GESTES SUIVIS

Soutenir la promotion du classement québécois
des films en général et, en particulier,
des films produits et doublés au Québec.

Intégrer au plan de communication la
mise en valeur du cinéma québécois

Participer à des activités visant la promotion
du classement québécois des films

Participation aux activités
de promotion suivantes:

Festival Fantasia :
Colloque sur la diffusion et la distribution
d’un court-métrage au Québec

Festival Cinoche de Baie-Comeau:
Animation de 5 ateliers pour des élèves
du programme international
de l’école Serge-Bouchard sur
la classement des films

Indicateurs Nombre d’initiatives visant à identifier le classement québécois des films et en faire
connaître les avantages

Cibles Au moins trois activités externes

Résultats de l’année Deux activités portant directement sur le classement québécois des films
ont été menées.

Activités réalisées en 2008-2009
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Objectif gouvernemental : 22
Assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine et des ressources naturelles dans le respect de la capacité
de support des écosystèmes.

Objectif organisationnel : 5
Entreprendre une démarche pouvant conduire au recyclage des disques numériques

ACTION GESTES SUIVIS

Déterminer s’il est possible et rentable
d’établir un réseau de recyclage des disques
numériques chez les commerçants et, dans
l’affirmative, jouer un rôle actif dans sa mise
en place et dans son fonctionnement

Détermination d’un cadre
de fonctionnement hypothétique

Consultation des intervenants pressentis

Indicateurs Progression de chacune des démarches

Cibles La production d’une étude de faisabilité et de rentabilité. Le cas échéant, la mise en
place des infrastructures nécessaires dans au moins deux grands centres urbains

Résultats de l’année Les activités liées à cet objectif débuteront au cours de la prochaine année.

Activités réalisées en 2008-2009
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Partie 5 Objectif gouvernemental : 25
Accroître la prise en compte des préoccupations des citoyens dans les décisions.

Objectif organisationnel : 6
S’assurer auprès des spectateurs que le classement de la Régie reflète le contexte social québécois

ACTION GESTES SUIVIS

Adapter la Régie au fonctionnement
de l’industrie et au contexte social
québécois en matière de cinéma

Réviser les processus d’affaires de la
Régie afin de les adapter aux tendances
de l’industrie, qui réduit sa consommation
de ressources en faisant de plus en
plus place aux méthodes de distribution
électroniques

Amorcée en juin 2008:
la révision des processus d’affaires

Projets en développement:
Impression sur le boîtier
et Étiquette générique

Accroître la participation de la population
à la définition et à l’analyse de l’évolution
du contexte social

Indicateurs Taux de satisfaction de la clientèle et du public

Cibles 75% pour les deux taux de satisfaction, en plus d’un taux de notoriété
de 70% auprès du public d’ici à la fin de 2012

Résultats de l’année

Activités réalisées en 2008-2009
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Objectif gouvernemental : 28
Accroître la participation à des activités de formation continue et la qualification de la main-d’œuvre.

Objectif organisationnel : 7
Optimiser les compétences du personnel de la Régie afin qu’il utilise à bon escient leurs talents

ACTION GESTES SUIVIS

Maintenir et maximiser l’utilisation
du potentiel de compétences du personnel
pour favoriser la motivation et le sentiment
d’accomplissement

Établir des plans de formation
pour chacun des employés

Définir les besoins présents et futurs de
l’organisme en termes de connaissances
et de qualifications en tenant compte des
changements prévus, entre autres, dans
le plan stratégique

Selon ses besoins, l'organisation
a reconnu l'expérience et les
compétences de quatre employés
en les affectant à des postes dans une
classe supérieure d'emploi. Quatre
postes ont été comblés par promotion
interne au cours de la période visée

Indicateurs Proportion des besoins de l’organisme comblés à même son personnel

Cibles 25% des affectations représentant une promotion ou un enrichissement de tâches

Résultats de l’année Des cinq affectations du personnel à d’autres postes,
quatre ont été des promotions à l’interne.

Activités réalisées en 2008-2009
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Rapport de la direction
Les états financiers de la Régie du Cinéma ont été dressés par la direction, qui est responsable de leur préparation
et de leur présentation, y compris les estimations et les jugements importants. Cette responsabilité comprend le choix
de conventions comptables appropriées et qui respectent les principes comptables généralement reconnus du Canada.
Les renseignements financiers contenus dans le reste du rapport annuel d’activité concordent avec l’information
donnée dans les états financiers.

Pour s’acquitter de ses responsabilités, la direction maintient un système de contrôles comptables internes, conçu
en vue de fournir l’assurance raisonnable que les biens sont protégés et que les opérations sont comptabilisées
correctement et en temps voulu, qu’elles sont dûment approuvées et qu’elles permettent de produire des états
financiers fiables. La direction procède à des vérifications périodiques, afin de s’assurer du caractère adéquat et soutenu
des contrôles internes appliqués de façon uniforme par la Régie.

La Régie reconnaît qu’elle est responsable de gérer ses affaires conformément aux lois et règlements qui la régissent.

La Vérificateur général du Québec a procédé à la vérification des états financiers de la Régie, conformément
aux normes de vérification généralement reconnues du Canada, et son rapport du vérificateur expose la nature et
l’étendue de cette vérification et l’expression de son opinion. Le Vérificateur général peut, sans aucune restriction,
rencontrer la direction pour discuter de tout élément qui concerne sa vérification.

Charles Bélanger, PRÉSIDENT

Jean-Pierre Gagnon, DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION

Montréal, le 20 mai 2009

3
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Rapport du vérificateur
À l’Assemblée nationale

J’ai vérifié le bilan de la Régie du Cinéma au 31 mars 2009 et l’état des résultats et de l’excédent cumulé de l’exercice
terminé à cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction de la Régie. Ma responsabilité
consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada.
Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les
états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des
éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers.
Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la
direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière
de la Régie au 31 mars 2009 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice
terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. Conformément aux exigences
de la Loi sur le Vérificateur général (L.R.Q., chapitre V-5.01), je déclare qu’à mon avis, compte tenu des changements
apportés par l’adoption des normes comptables du secteur public et expliqués à la note 2, ces principes ont été
appliqués de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent.

LE VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC,

Renaud Lachance, CA AUDITEUR

Québec, le 20 mai 2009
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2009 2008
PRODUITS

Frais d’examen:
Demandes de classement de films 1 154 835 $ 1 384 675 $
Demandes de permis 79 996 88 564

Permis 934 054 1 046 255

Contrôle sur le matériel vidéo 10 328 200 11 474 701

Intérêts 1 187 468 2 232 319

Autres 350 280

13 684 903 16 226 794

CHARGES

Traitements et avantages sociaux 3 282 301 3 052 237

Loyers 439 587 445 925

Service d’impression 152 966 156 727

Transport et communication 444 493 625 049

Amortissement des immobilisations corporelles 101 878 121 736

Services professionnels et administratifs 472 623 429 355

Fournitures et approvisionnements 66 848 57 020

Entretien et réparations 47 665 51 182

5 008 361 4 939 231

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 8 676 542 11 287 563

EXCÉDENT CUMULÉ DU DÉBUT 68 766 731 57 479 168

EXCÉDENT CUMULÉ À LA FIN 77 443 273 $ 68 766 731 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Résultats et excédent cumulé
de l’exercice terminé le 31 mars 2009
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2009 2008
ACTIF

À court terme
Encaisse 78 154 402 $ 69 053 984 $
Créances et intérêts courus 490 561 784 831

78 644 963 69 838 815

Immobilisations corporelles (note 4) 353 146 360 574

78 998 109 70 199 389

PASSIF

À court terme
Charges à payer et frais courus 222 734 $ 186 954 $
Provisions pour vacances 352 347 299 294
Dû au gouvernement du Québec 322 319
Revenus perçus d’avance 549 776 547 652

1 125 179 1 034 219

Provision pour congés de maladie (note 5) 429 657 398 439

1 554 836 1 432 658

EXCÉDENT CUMULÉ (note 6) 77 443 273 68 766 731

ENGAGEMENTS (note 7) 78 998 109 $ 70 199 389 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Pour la Régie

Charles Bélanger, PRÉSIDENT Jean-Pierre Gagnon, DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION

Bilan
au 31 mars 2009
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1. Constitution et objet
La Régie du cinéma est un organisme institué par la Loi sur le cinéma (L.R.Q., chapitre C-18.1). Elle a pour fonctions de:

� classer les films;

� publier régulièrement, selon les moyens qu’elle juge appropriés, des informations sur les films classés;

� faire périodiquement des consultations sur le classement des films;

� délivrer, renouveler, suspendre ou révoquer les permis d’exploitation et les permis de distributeur ;

� surveiller et contrôler la vente, la location, le prêt ou l’échange de matériel vidéo, et délivrer les certificats de dépôt ;

� surveiller l’application du chapitre concernant le contrôle et la surveillance du cinéma et des règlements adoptés en
vertu de celui-ci, de faire enquête sur son fonctionnement et sur son observation.

En vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. 1985, c.1, 5e supplément) et de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c.I-3),
la Régie n’est pas assujettie aux impôts sur le revenu.

2. Modification de conventions comptables
Depuis le 1er avril 2008, à la demande du gouvernement, la Régie établit ses états financiers selon le Manuel de comptabilité
de l’Institut canadien des comptables agréés (ICCA) pour le secteur public. Auparavant, elle utilisait le Manuel de l’ICCA
– Comptabilité pour le secteur privé. Ce changement n’a eu aucune incidence sur les résultats et l’excédent cumulé
de la Régie ni sur les états financiers comparatifs.

Les conventions comptables affectées par ce changement de référentiel comptable sont décrites ci-dessous.

Instruments financiers
L’information relative aux instruments financiers n’est plus requise puisque les normes à leur égard ne sont pas
applicables selon les normes comptables du secteur public. Cette modification n’a aucune incidence sur la mesure des
actifs et des passifs.

Immobilisations corporelles
Le développement informatique est maintenant présenté dans le poste «Immobilisations corporelles» plutôt que dans
le poste «Actifs incorporels».

Notes complémentaires
de l’exercice terminé le 31 mars 2009
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Révision d’estimation comptable – obligations relatives aux congés de maladie
La Régie a modifié au cours de l’exercice sa méthode d’évaluation des obligations relatives aux congés de maladies
accumulés. Ces obligations sont dorénavant évaluées selon une méthode actuarielle qui tient compte de la répartition
des prestations constituées. Ce changement d’estimation comptable a eu pour effet de diminuer de 18 172$ la valeur
de l’obligation au 31 mars 2009. L’effet de ce changement a été comptabilisé prospectivement aux résultats de l’exercice.

3. Conventions comptables
Aux fins de la préparation de ses états financiers, la Régie utilise prioritairement le Manuel de comptabilité de l’ICCA pour
le secteur public. L'utilisation de toute autre source de principes comptables généralement reconnus est cohérente avec
ce dernier.

La préparation des états financiers de la Régie par la direction, conformément aux principes comptables généralement
reconnus du Canada, exige que celle-ci ait recours à des estimations et à des hypothèses. Ces dernières ont une incidence
à l’égard de la comptabilisation des actifs et passifs, de la présentation des actifs et passifs éventuels à la date des états
financiers ainsi que de la comptabilisation des produits et des charges au cours de la période visée par les états financiers.
Les principaux éléments pour lesquels la direction a établi des estimations et formulé des hypothèses sont la durée de vie
utile prévue des immobilisations corporelles et la provision pour congés de maladie. Les résultats réels peuvent différer des
meilleures prévisions faites par la direction.

L’état des flux de trésorerie n’est pas présenté, car il n’apporterait pas de renseignements supplémentaires utiles pour
la compréhension des mouvements de trésorerie durant l’exercice.

Constatation des produits
Les produits sont constatés lorsque les services ont été rendus ou lorsqu’ils sont gagnés, et que la mesure et le recou-
vrement sont raisonnablement sûrs.

Les produits d’intérêts sont constatés d’après le nombre de jours de détention de la trésorerie au cours de l’exercice.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût et sont amorties sur leur durée de vie utile prévue selon
la méthode de l’amortissement linéaire et les durées suivantes:

Mobilier et matériel de bureau 5 ans
Équipement informatique 3 ans
Améliorations locatives 10 ans
Développement informatique 5 ans

États
financiers

Partie 6
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Notes complémentaires
de l’exercice terminé le 31 mars 2009
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Lorsque la conjoncture économique indique qu’une immobilisation corporelle ne contribue plus à la capacité de la
Régie de fournir des services ou que la valeur des avantages économiques futurs qui se rattachent à l’immobilisation
corporelle est inférieure à sa valeur nette comptable, son coût est réduit pour refléter sa baisse de valeur. Les moins-
values nettes sur les immobilisations sont imputées aux résultats de l’exercice. Aucune reprise sur réduction de valeur
n’est constatée.

Provision pour congés de maladie
Les obligations à long terme découlant des congés de maladies accumulés par les employés sont évaluées sur une base
actuarielle au moyen d’une méthode d’estimation simplifiée selon les hypothèses les plus probables déterminées par le
gouvernement. Ces hypothèses font l’objet d’une réévaluation annuelle. Le passif et les charges correspondantes qui en
résultent sont comptabilisés sur la base du mode d’acquisition de ces avantages sociaux par les employés, c’est-à-dire en
fonction de l’accumulation et de l’utilisation des journées de maladie par les employés.

Régimes de retraite
La comptabilité des régimes à cotisations déterminées est appliquée aux régimes interentreprises à prestations déter-
minées gouvernementaux compte tenu que la Régie ne dispose pas suffisamment d’information pour appliquer la
comptabilité des régimes à prestations déterminées.

4. Immobilisations corporelles

Les acquisitions d’immobilisations corporelles de l’exercice s’élèvent à 94 450$ (70 890$ en 2008)

9

2009 2008
VALEUR VALEUR

AMORTISSEMENT COMPTABLE COMPTABLE
COÛT CUMULÉ NETTE NETTE

Mobilier et matériel de bureau 130 914 $ 81 344 $ 49 570 $ 65 843 $

Équipement informatique 536 963 $ 467 612 $ 69 351 $ 47 279 $

Développement informatique 535 571 $ 444 676 $ 90 895 $ 103 752 $

Améliorations locatives 192 988 $ 49 658 $ 143 330 $ 143 700 $

1 396 436 $ 1 043 290 $ 353 146 $ 360 574 $

Notes complémentaires
de l’exercice terminé le 31 mars 2009
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5. Avantages sociaux futurs
Régimes de retraite
Les membres du personnel de la Régie participent au Régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (RREGOP), au Régime de retraite des fonctionnaires (RRF) ou au Régime de retraite du personnel
d’encadrement (RRPE). Ces régimes interentreprises sont à prestations déterminées et comportent des garanties
à la retraite et au décès.

Les cotisations de la Régie imputées aux résultats de l’exercice s’élèvent à 164 828$ (144 774$ en 2008). Les obligations
de la Régie envers ces régimes gouvernementaux se limitent à ses cotisations à titre d’employeur.

Provision pour congés de maladie
La Régie dispose d’un programme d’accumulation des congés de maladie. Ce programme donne lieu à des obligations
à long terme dont les coûts sont assumés en totalité par la Régie.

Actuellement, ce programme ne fait pas l’objet d’une capitalisation pour en pourvoir le paiement.

Les obligations du programme d’accumulation des congés de maladie augmentent au fur et à mesure que les employés
rendent des services à la Régie. La valeur de cette obligation est établie à l’aide d’une méthode qui répartit le coût de
ce programme sur la durée de la carrière active des employés.

Accumulation des journées de maladie
L’attribution des journées de maladie est habituellement de 1 journée par mois pour les employés réguliers (12 jours
par année). Pour les employés à temps partiel, à temps réduit ou en aménagement de travail, le crédit de congé à
attribuer chaque mois peut être d’une journée ou d’une fraction de journée.

Chacune des journées non utilisées est transférable et cumulable dans le futur jusqu’à ce que survienne un événement
particulier (retraite, cessation d’emploi, décès).

Certains corps d’emploi non syndicables (comme les cadres) n’accumulent pas de journée de maladie. Ils conservent
toutefois les banques qu’ils ont accumulées dans le passé, et ce, jusqu’à leur retraite, cessation d’emploi, décès.

États
financiers
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Notes complémentaires
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Utilisation des journées de maladie
En cas de cessation d’emploi ou de décès, la banque de journées accumulées est remboursée en un seul versement,
mais uniquement à 50%, et sujet à un maximum global de 66 jours.

À la retraite, les individus ont aussi le choix de se faire rembourser leurs journées accumulées, toujours à 50%
et selon le maximum global de 66 jours, mais ils choisissent surtout, après autorisation, d’utiliser leurs journées de
maladie accumulées en préretraite, c’est-à-dire en conservant leur lien d’emploi, un jour à la fois, jusqu’à ce que leur
banque soit épuisée.

Au 31 mars, la provision se détaille comme suit :

Évaluations et estimations subséquentes
Le programme d’accumulation des congés de maladie a fait l’objet d’une actualisation sur la base notamment des
estimations et des hypothèses économiques à long terme suivantes au 31 mars 2009:

Taux d’indexation 2,00 et 3,25%
Taux d’actualisation 1,59 et 4,46%
Durée résiduelle moyenne
d’activité des salariés actifs 2 et 9 ans

6. Excédent cumulé
Tel qu’il est stipulé à l’article 144.3 de la Loi sur le cinéma (L.R.Q., chapitre C-18.1), les sommes reçues par la Régie
doivent être affectées au paiement de ses obligations. Le surplus, s’il en est, est versé au Fonds consolidé du revenu,
aux dates et dans la mesure que détermine le gouvernement.
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2009 2008

Solde au début 398 439 $ 423 147 $

Charges de l’exercice 132 300 $ 109 404 $

Prestations versées au cours de l’exercice (101 082) (134 112)

Solde à la fin 429 657 $ 398 439 $

Notes complémentaires
de l’exercice terminé le 31 mars 2009
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7. Engagements
La Régie est engagée par des contrats à long terme échéant à diverses dates jusqu’en septembre 2010 pour des
services administratifs et la location de photocopieurs. Les paiements minimums futurs s’établissent comme suit :

8. Opérations entre apparentés
La Régie a conclu une entente d’échange de services avec le ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine. En vertu de cette entente, la Régie est mandatée de l’inspection des librairies agréées au Québec
et, en contrepartie, le Ministère s’engage à fournir à la Régie tous les services relevant de sa compétence dans les
domaines de la gestion des ressources humaines. L’échange n’est pas constaté aux états financiers.

En plus des opérations entre apparentés déjà divulguées dans les états financiers, la Régie est apparentée à tous les
ministères et les fonds spéciaux ainsi qu’à tous les organismes et entreprises contrôlés directement ou indirectement
par le gouvernement du Québec ou soumis, soit à un contrôle conjoint, soit à une influence notable commune de la
part du gouvernement du Québec. La Régie n’a conclu aucune opération commerciale avec ces apparentés autrement
que dans le cours normal de ses activités et aux conditions commerciales habituelles à l’exception de l’échange de
services mentionné précédemment. Ces opérations ne sont pas divulguées distinctement aux états financiers.

9. Chiffres de l’exercice précédent
Certaines données de l'exercice précédent ont été reclassées en fonction de la présentation adoptée pour le présent
exercice.
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2010 166 680 $

2011 916

167 596 $

Notes complémentaires
de l’exercice terminé le 31 mars 2009
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